
Appel à candidature PAP // FICHE DE POSTE CPD SCIENCES - EDD 

 

  

FICHE DE POSTE 

 

Conseiller départemental sciences – EDD 
 

Identification du poste 

 

• Le poste de CPD Sciences-Education au développement durable est rattaché administrativement 

à la DSDEN du Loiret, rue Eugène Vignat à Orléans. Il est placé sous l'autorité de l'IA-DASEN. 

• Le poste de CPD sciences est affecté auprès de la « Mission sciences 45 », sous l’autorité de l’IEN 

en charge de la mission départementale dont il reçoit une lettre de mission. 

• La nature du poste implique la nécessité d’être mobile et disponible afin d’accompagner les écoles 

et les enseignants sur l’ensemble du département du Loiret. 

 

Conditions (diplômes, quotité d’exercice…) 

 

Diplômes : Professeur des écoles titulaire du CAFIPEMF, si diplômes scientifiques le préciser.  

Le recrutement d’un professeur des écoles non titulaire du CAFIPEMF est possible à deux conditions : 

- S’engager à la certification CAFIPEMF  

- Affectation à titre provisoire 

Quotité d’exercice : Temps plein identique à un poste de professeur des écoles 

 

Missions et actions principales liée à la fonction 

   
- Accompagner les professeurs des écoles et les aider à mettre en place les programmes de sciences, 

technologie et EDD dans leur classe.  

- Contribuer à la formation initiale ou continue des enseignants du 1er degré, en organisant des for-

mations de sciences, technologie et EDD à l’échelle du département du Loiret.  

- Pérenniser les projets de vulgarisation scientifique en collaboration avec nos partenaires (MOBE, 

Chambre d’agriculture du Loiret …).  

- Promouvoir et valoriser la culture scientifique, notamment au travers de l’organisation d’Olym-

piades des sciences et de la thématique égalité filles/garçons 

- Conseiller et tenir informé l’IEN sur des nouveautés et des innovations pédagogiques.  

- Participer à d’autres actions pédagogiques définies par la DSDEN 45.  

 

Compétences souhaitées                                                            

 

- Être engagé et responsable 

- Faire preuve de qualité d’adaptation 

- Faire preuve de loyauté 

- Savoir rendre compte  

- Savoir travailler en équipe 

- Avoir des compétences rédactionnelles 

- Savoir prendre la parole en assemblée  

- Être force de proposition 


